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RC/ad hoc/ 2 
ORIGINAL. anglais/franc;ais/ 

· allemand 
DATE: 30 juin 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE AD HOC SUR 
LA REVISION DE LA CONVENTION 

Geneve, 11 au 15 septembre 1978 

PROPOSITIONS RELATIVES A LA REDACTION 
DU TEXTE REVISE DE LA CONVENTION 

Preparees par le Bureau de l'Union 

1. L'annexe I du present document contient des propositions relatives a la 
redaction du texte revise de la Convention (voir le document DC/5). Le Comite 
ad hoc sur la revision de la Convention (ci-apres denomme "le Comite") est 
invite a examiner ces propositions et a decider de la suite qu'il convient de 
leur donner. Il est suggere que toute proposition approuvee par le Comite soit 
soumise au Comite de redaction de la Conference diplomatique, plutot qu'a la 
Conference diplomatique en seance pleniere, sous reserve que la disposition a 
laquelle cette proposition se refere soit adoptee quant au fond par la Confe­
rence diplomatique en seance pleniere. 

2. Les propositions se rapportant uniquement aux versions allemande et 
anglaise du texte revise de la Convention ne figurent pas dans la presente 
version, qui se borne a renvoyer a la version pertinente. 

3. Le Bureau de l'Union desire souligner qu'en elaborant ces propositions, 
il s'est restreint a celles qui concernent la redaction du texte revise et 
qui ne le touchent pas quant au fond. 

4. Dans le present document, les dispositions sont citees selon la numero­
tation adoptee dans le document DC/5, a mains qu'il ne soit fait reference 
au document DC/4. 

[Deux annexes suivent] 
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Proposition generale 

ANNEXE I 

PROPOSITIONS RELATIVES A LA REDACTION 
DU TEXTE REVISE DE LA CONVENTION 

1. La maniere de citer d'autres dispositions de la Convention devrait etre har­
monisee. Il est propose que, tout au long de la Convention, les dispositions 
soient citees conformement a l'exemple suivant pris dans l'article 2.2) : "[aux 
conditions de] l'article 6.l)c) et d)" plut5t que "[aux conditions des] alineas 
c) et d) du paragraphe 1) de l'article 6". Cette methode raccourcirait et sim­
plifierait le texte et le rendrait plus facile a lire. Si cette proposition est 
acceptee, des modifications doivent etre faites dans les articles suivants : 
2.2), 4.3)c), 4.5), 10.1), 37 .1) et 40.1). 

2. En outre, il conviendrait d'etudier si, afin d'uniformiser le texte, les 
references a un paragraphe ou un alinea precedent du meme article devraient 
etre suivies par les mots "du present article". Des references a de tels para­
graphes (et alineas) figurent dans les dispositions suivantes : 3.3), 4.4), 
4.5), 5.4), 12.2), 12.3), 13.8), 13.9)b), 13.11), 33.2), 33.3), 36.3)a) et b), 
37.3) et 40.2) et, dans le document DC/4, 13.4)b) et 13.7). 

Article 3.3) 

3. Voir la version anglaise du present document. 

Article 4.3)c) 

4. Voir la version anglaise du present document. 

Articles 5.1) et 6.1) 

5. Il est propose que les mots "d'une variete" soient omis dans l'expression 
"l'obtenteur d'une variete" car l'article premier, paragraphe 1), prevoit expres­
sement que le mot "obtenteur" s'applique a "l'obtenteur d'une variete nouvelle 
ou son ayant cause". 

Article 5.1) 

6. Il est propose d'ajouter, dans les versions allemande et anglaise du texte 
revise de la Convention, les mots "vegetativ" et "vegetatives" dans la derniere 
phrase de l'article 5.1). Cette derniere est redigee comme suit : "Le droit de 
l'obtenteur s'etend aux plantes ornementales ou parties de ces plantes normale­
ment commercialisees a d'autres fins que la multiplication, au cas ou elles 
seraient utilisees comme materiel de multiplication en vue de la production de 
plantes d'ornement ou de fleurs coupees. 

7. Cette modification proposee semble se justifier par le fait qu'elle suppri­
merait une eventuelle difference entre les textes allemand et anglais, d'une 
part et le texte - authentique - fran~ais de la Convention d'autre part. En 
fran~ais, le mot "reproduction" se rapporte a un processus par lequel un nouvel 
individu est produit par voie sexuee, tandis que le mot "multiplication" se rap:... 
porte a un processus par lequel le nouvel individu est produit par voie vegeta­
tive. Les langues anglaise et allemande disposent chacune d'un mot qui desi­
gne ces deux processus, a savoir "propagation" et "Vermehrung". Dans la troi­
sieme phrase de l'article 5.1), le fran~ais "materiel de multiplication" ne se 
refere done qu'au materiel de multiplication vegetative, tandis que l'anglais 
"propagating material" et l'allemand "Vermehrungsmaterial" se referent a la 
fois au materiel de reproduction et au materiel de multiplication. 
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8. Evidemment, le Comite peut aussi etudier une autre solution, qui consiste­
rait a maintenir les textes allemand et anglais tels quels et a utiliser !'ex­
pression "materiel de reproduction ou de multiplication" (mots ajoutes soulignes) 
dans le texte fran9ais. Ceci introduirait dans la Convention une modification de 
fond et devrait done etre discutee a la fois par la Conference diplomatique en 
seance pleniere et par le Comite de redaction. 

Article 5.3) 

9. Il est propose que le mot "initiale" soit omis dans la deuxieme phrase dont 
la teneur serait alors la suivante : "L'autorisation de l'obtenteur n'est pas 
necessaire pour l'emploi de la variete comme source ( .•. ) de variation en vue de 
la creation d'autres varietes, ni pour la commercialisation de celles-ci." La 
raison est que le texte actuel peut etre mal interprete - et l'a d'ailleurs deja 
ete - en ce sens qu'il interdirait !'utilisation repetee d'une variete protegee 
en vue de creer une autre variete (autre qu'une variete hybride dont le cas est 
traite par la deuxieme phrase). 

10. Cette proposition n'a d'effet ni sur le texte allemand - qui utilise, pour 
des raisons linguistiques, une autre redaction, qui est equivalente - ni sur la 
redaction de !'article 6.l)a). 

Articles 5.4) et 7.1) 

11. Il est propose que le mot "botanique" soit supprime dans !'expression "genre 
ou espece botanique" car, par suite de !'article 2.3), la Convention admet main­
tenant expressement la possibilite qu'elle soit appliquee a une partie seulement 
d'un genre ou d'une espece botanique. 

12. Cette proposition n'implique pas que le mot "botanique" doive egalement etre 
supprime dans les articles 13.2) et 13.9)a), qui se referent a "une variete de la 
meme espece botanique ou d'une espece voisine", especes auxquelles la Convention 
peut etre appliquee ou peut ne pas l'etre. 

Article 6.l)a) 

13. Voir la version anglaise du present document. 

Article 6.l)b)ii) et 8 

14. Il est propose que le Comite examine si !'expression "les vignes, les arbres 
forestiers, les arbres fruitiers et les arbres d'ornement, y compris leurs porte­
greffes" ne pourrait pas etre simplifiee pour devenir "les vignes et les arbres, 
y compris leurs porte-greffes". En premier lieu, !'enumeration- qui se propose 
manifestement d'inclure tous les types d'arbres - n'apporte aucune precision 
juridique supplementaire au texte et est done superflue. En deuxieme lieu, 
!'enumeration pourrait etre incomplete et creer ainsi une insecurite juridique 
quant aux plantes qui sont des arbres sans etre des arbres forestiers, des 
arbres frui tiers ou des arbres d 'ornement dans 1' accept ion tradi ti'onnelle de 
ces expressions. Comme exemples de tels arbres on pourrait citer le cafeier, 
le cacaoyer et le palmier. Enfin, la modification proposee entrainerait une 
simplification du texte propose. 

Article 7.1) 

15. Il a deja ete propose que le mot "botanique" soit supprime dans !'expression 
"chaque genre ou espece botanique" (voir le paragraphe 11 ci-dessus) • On pourrait 
egalement examiner si !'expression citee ne pourrait pas etre remplacee par "cha­
que variete", auquel cas la deuxieme phrase de !'article 7.1) serait redigee comme 
suit : "Cet examen.doit etre approprie a chaque variete en tenant compte de·son 
systeme habitue! de reproduction ou de multiplication." 
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16. Cette proposition est fondee sur le fait que, au sein d'un genre ou d'une 
espece, on peut trouver differents types de varietes en fonction de leur systeme 
habitue! de reproduction ou de multiplication, par exemple des varietes multi­
pliees par voie vegetative et des varietes reproduites par voie sexuee, ou bien 
des lignees pures et des varietes hybrides. L'experience montre que les metho­
des d'examen sont adaptees a chaque type de varietes plutot qu'au genre ou a 
l'espece en general. La modification proposee rendrait done le texte plus pre­
cis. Il conviendrait en outre de tenir compte du fait que !'article 6.l)c) 
(condition d'homogeneite) se refere expressement aux particularites que presente 
la reproduction sexuee ou la multiplication vegetative de la variete. 

Article 7. 2) 

17. Il est propose que le mot "pays" soit remplace par "Etat de !'Union", afin 
de ne pas faire exception a la terminologie consacree par les autres articles. 

Article 8 

18. Voir les versions anglaise et allP-mande du present document. 

Article 10 

19. Voir la version anglaise du present document. 

Article 13 

20. Etant donne qu'il y a plusieurs propositions se rapportant a !'article 13, 
dont l'une a des consequences sur la plupart des paragraphes, l'annexe II con­
tient, afin de mieux illustrer les propositions, le nouveau texte propose repris 
du document DC/5 et modifie conformement aux propositions decrites aux paragra­
phes 21 a 25. Afin de mettre en evidence les modifications proposees, les 
expressions qui ont ete supprimees sont remplacees par des points de suspension 
entre parentheses et les mots qui en remplacent d'autres sont soulignes. Si 
ces propositions sont adoptees par le Comite, le texte propose figurant dans le 
document DC/4 devrait etre modifie de la meme fa~on. 

21. Titre : Voir la version anglaise du present document. 

22. Paragraphe 1) Il est propose que !'article indefini precedent le mot 
"variete" soit remplace par un article defini, le paragraphe 1) ayant alors la 
teneur suivante : "La variete doit etre designee par une denomination." Alors 
que le texte propose actuel pourrait - et meme devrait logiquement - etre inter­
prete comme etant applicable a toute variete, que la Convention lui soit appli­
quee ou non, le texte modifie propose se refererait manifestement aux seules 
varietes auxquelles la Convention est appliquee (voir les articles precedents 
oa !'expression "la variete" est toujours utilisees dans ce sens). Il convient 
de rappeler que le texte actuellement en vigueur se refere a "une variete nou­
velle", c'est-a-dire, d'apres la terminologie utilisee dans ce texte, une 
variete qui fait !'objet d'une demande de protection ou, suivant le cas, pour 
laquelle un titre de protection a ete delivre. 

23. Plusieurs paragraphes : Du fait qu'il est precise par le paragraphe 1) 
qu'une variete objet d'une demande de protection - ou pour laquelle la protec­
tion a ete accordee - est designee par une denomination et que tout !'article 13 
est applicable a une telle variete, il n'est plus necessaire d'utiliser !'expres­
sion "de la variete" ou des expressions similaires apres le mot "denomination". 
Il est done possible d'apporter un certain nombre de simplifications (voir l'an­
nexe II), etant toutefois entendu que, dans le texte allemand, une simplification 
ne serait pas effectuee lorsque le mot compose "Sortenbezeichnung" est seul 
utilise. 
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Voir la version anglaise du present document. 
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25. Paragraphe 9)b) : Afin d'utiliser la meme terminologie que dans le paragra­
phe 4), il est propose de remplacer dans !'expression "une denomination identi­
que A celle de la variete" le mot "denomination" par "designation" et le mot 
"celle" par "la denomination". 

Articles 26.l)b) et 30.l)b) 

26. Voir la version anglaise du present document. 

Article 30.2) 

27. Il est propose que le mot "eventuel" soit omis du fait qu'il est superflu 
et inhabituel dans des textes de traite. Cette proposition n'a aucune influence 
sur le texte anglais. 

Article 34.2) 

28. La premiere partie de !'article 34.2) peut etre simplifiee en supprimant 
!'expression "mais lie par la Convention de 1961 modifiee par l'Acte additionnel 
de 1972" car il est evident qu'un Etat de !'Union non lie par l'Acte revise est 
lie par les Actes anterieurs, qui sont la Convention de 1961 et, sauf pour l'un 
des Etats membres A la date du present document, l'Acte additionnel de 1972. 
Compte tenu des modifications connexes, cette partie serait alors redigee comme 
suit : "Tout Etat de !'Union non lie par le present Acte ("le premier Etat") 
peut declare~ par une notification adressee au Secretaire genera~qu'il appli­
quera la Convention de 1961 modifiee par l'Acte additionnel de 1972 dans ses 
relations avec tout Etat lie par le present Acte qui devient membre de l'Union 
en ratifiant le present Acte au en adherant A celui-ci ("le second Etat")". 

29. L'attention est attiree sur le fait que; dans la prem1ere partie de la 
phrase, le meme temps n'est pas utilise dans les trois textes dans la proposi­
tion "qui devient membre de !'Union en ratifiant le present Acte au en adherant 
A celui-ci". Alors que les textes fran~ais et anglais utilisent le present, le 
texte allemand utilise le passe compose. Dans le premier cas, le desir de ne 
donner aucune indication sur la date A laquelle l'Etat concerne devient membre 
de l'Union a preside au choix du temps ("present etendu"). Dans le deuxieme 
cas, !'accent est mis sur le fait que l'Etat concerne est "lie par le present 
Acte" et est done dejA devenu membre de !'Union. Les deux approches semblent 
possibles, la deuxieme ayant toutefois !'inconvenient de pouvoir etre mal inter­
pretee dans le sens que la declaration ne s'appliquerait qu'aux Etats qui sont 
dejA membres de !'Union A la date au elle est effectuee. 

30. Voir la version anglaise du present document. 

Article 3 7. 1) 

31. Il est propose que les mots "de !'Union" scient omis dans !'expression 
"au Secretaire general de !'Union" car cette precision ne figure pas dans les 
autres articles. 

Articles 39 et 40 (titres) 

32. Il est propose que le mot "varietal" soit ajoute apres "denomination". 

[L'annexe II suit]· 
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ANNEXE II 

NOUVEAU TEXTE DE L'ARTICLE 13 REPRIS DU DOCUMENT DC/5 ET MODIFIE 
CONFORMEMENT AUX PROPOSITIONS FIGURANT DANS LES PARAGRAPHES 

21 A 25 DE L'ANNEXE I 

Article 13 

Denomination de la variete 

1) La variete doit etre designee par une denomination. 

2) Cette denomination doit permettre d'identifier la variete; elle ne 
peut notamment se composer uniquement de chiffres. Elle ne doit pas etre suscep­
tible d'induire en erreur ou de preter a confusion sur les caracteristiques, la 
valeur ou l'identite de la variete ou sur l'identite de l'obtenteur. Elle doit 
notamment etre differente de toute denomination qui designe, dans l'un quelcon­
que des Etats de l'Union, une variete preexistante de la meme espece botanique 
ou d'une espece voisine. 

3) La denomination ( •.• ) est deposee par l'obtenteur aupres du service 
prevu a l'article 30. S'il est avere que cette denomination ne repond pas aux 
exigences du paragraphe precedent, le service refuse de l'enregistrer et exige 
que l'obtenteur propose, dans un delai prescrit, une autre denomination. La 
denomination est enregistree en meme temps qu'est delivre le titre de protec­
tion conformement aux dispositions de l'article 7. 

4) Si l'obtenteur depose comme denomination ( ... ) une designation pour 
laquelle il beneficie de la protection accordee aux marques de fabrique ou de 
commerce, et qui couvre des produits identiques ou similaires au sens de la 
legislation sur les marques, ou une designation susceptible de creer une con­
fusion avec cette marque, il ne peut plus, des que cette denomination est 
enregistree, faire valoir de droit a la marque, pour les produits susvises, 
dans tout Etat de l'Union appliquant les dispositions de la Convention au 
genre ou a l'espece auquel la variete appartient. 

5) Une variete ne peut etre deposee dans les Etats de l'Union que sous 
la meme denomination. Le service competent pour la delivrance du titre de 
protection dans chacun des Etats est tenu d'enregistrer la denomination ainsi 
deposee, a moins qu'il ne constate la non-convenance de cette denomination 
dans ledit Etat. Dans ce cas, il peut exiger que l'obtenteur propose une 
traduction de la denomination initiale ou une autre denomination convenable. 

6) Lorsque la denomination ( .•. ) est deposee aupres du service compe­
tent d'un Etat de l'Union, celui-ci la communique au Bureau de l'Union prevu 
a l'article 15, qui en informe les services competents des autres Etats de 
l'Union. Tout Etat de l'Union peut transmettre, par l'intermediaire dudit 
Bureau, ses objections eventuelles a l'Etat qui a fait la communication. 

7) Le service competent de chaque Etat de l'Union notifie tout enregis­
trement de denomination ( ••. ) et tout refus d'enregistrement au Bureau de 
l'Union qui en informe les services competents des autres Etats de cette 
Union. 

8) Celui qui, dans un des Etats de l'Union, precede a la mise en vente 
ou a la commercialisation du materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative de la variete, est tenu d'utiliser sa denomination, meme apres 
l'expiration-de-la protection de cette variete-,-pour autant que, conformement 
aux dispositions du paragraphe 11), des droits anterieurs ne s'opposent pas a 
cette utilisation. 
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9) Du jour oft un titre de protection a ete delivre a l'obtenteur dans un 
Etat de !'Union : 

a) la denomination ( .•. ) ne peut, dans aucun des Etats de !'Union, etre 
utilisee comme denomination d'une autre variete de la meme espece botanique ou 
d'une espece voisine; 

b) la denomination ( •.. ) est consideree comme la designation generique 
pour la variete. En consequence, pour une designation identique a la denomina­
tion ( .•. ) ou susceptible decreer une confusion avec elle, nul ne peut, sous 
reserve des dispositions du paragraphe 11), en demander !'enregistrement, ni 
obtenir la protection, a titre de marque de fabrique ou de commerce, pour des 
produits identiques ou similaires, au sens de la legislation sur les marques, 
dans un Etat quelconque de !'Union. 

10) Pour le meme produit, il est permis d'ajouter ala denomination ( ••. ) 
une marque de fabrique ou de commerce. 

11) Il n'est pas porte atteinte aux droits anterieurs de tiers portant 
sur des signes servant a distinguer leurs produits ou leur entreprise. Si, 
en vertu d'un droit anterieur, !'utilisation de la denomination ( ••• ) est 
interdite a une personne qui, conformement aux dispositions du paragraphe 8), 
est obligee de l'utiliser, le service competent exige que l'obtenteur propose 
une autre denomination( ... ). 

[Fin du document] 
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